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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

lois de financement de la sécurité sociale
Question écrite n° 38132

Texte de la question

M. Claude de Ganay attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur les
recommandations du rapport de la Cour des comptes du 17 septembre 2013 portant sur l'application des lois de
financement de la sécurité sociale. Ce rapport préconise d'insérer dans la prochaine convention d'objectifs et de
gestion entre la CNAMTS (Caisse nationale de l'assurance maladie des travailleurs salariés) et l'État des
dispositions spécifiques relatives aux objectifs de qualité de service et de coûts de gestion à fixer aux mutuelles
étudiantes, en impliquant le ministère de l'enseignement supérieur et de la recherche à leur élaboration. Il lui
demande si le Gouvernement prévoit de suivre cette préconisation.

Texte de la réponse

Le Gouvernement connait l'importance des recommandations de la Cour des comptes pour l'aider dans la
conduite du redressement des finances sociales. Ce rapport est extrêmement riche dans les propositions
formulées et comporte des pistes de solutions intéressantes que la ministre des affaires sociales et de la santé a
demandé aux services compétents d'étudier attentivement. Le Gouvernement a déjà retenu certaines des
recommandations et les met en oeuvre pour procéder au redressement des comptes sociaux. En outre, pour les
recommandations qui n'ont pas encore été mises en chantier, le Gouvernement veillera à les examiner, durant
le quinquennat, dans le cadre de sa politique de sécurité sociale. Il y associe les parlementaires à l'occasion du
débat qui a lieu, chaque automne, lors de l'examen du projet de loi de financement de la sécurité sociale.
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